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Édito 
Sans syndicat,  
c’est la loi du patronat 

S alaires, intensification du travail, désorganisa-
tion et pression… la vie des salarié·es est de plus 
en plus difficile dans les entreprises. Cela ne tient 
pas du hasard mais à la captation des richesses dans 

la chaine de valeur par un petit nombre de grands groupes 
donneurs d’ordre. La France est cham-
pionne d’Europe de versement de divi-
dendes, de sous-traitance en cascade et 
d’accidents du travail... Il y a un lien de 
causes à effets direct. 
 
Nous le voyons particulièrement dans 
nos professions où la sous-traitance de 
production, comme dans le textile ou 
la maroquinerie, n’a pour objet que de 
faire du profit en payant plus mal les 
salarié·es qui font pourtant exactement le 
même produit manufacturé. D’ailleurs si 
leurs salaires sont très bas et proches du 
Smic, le prix des sacs à main en boutique 
de luxe ne varie pas en fonction de la fiche de paye des ou-
vrières… 
 
C’est vrai aussi dans la sous-traitance de service, comme 
dans les blanchisseries industrielles. Elles ont été 
« externalisées » pour imposer l’austérité et faire des économies 
sur nos services publics ou pour augmenter les marges dans les 
entreprises privées. Les salariés sous-traités sont encore plus 
maltraités. Mais ce ne sont pas les seuls concernés car cela con-
duit à tirer tous les droits et les salaires vers le bas. 
 
Ce sont les mêmes mécanismes pour les femmes qui sont 
payées en moyenne 25% de moins que les hommes. Les iné-
galités salariales sont d’abord scandaleuses pour celles qui les 
subissent mais elles concernent tout le monde car dès lors 
qu’on accepte de payer un·e salarié·e moins bien, alors qu’il ou 
elle fait un travail égal ou de valeur égale, on finit par mal 
payer tout le monde. Nous le voyons avec le tassement de tous 

les salaires. Alors que la France est la 2ème économie de l’UE, 
nous avons seulement le 6ème salaire minimum. Le SMIC n’a 
pas eu de « coup de pouce » depuis 13 ans, au-delà de la loi qui 
l’indexe sur l’inflation. Cela tire tous les salaires vers le bas avec 
un niveau de Salaire Mensuel de Base (SMB, 1ère ligne en haut 

de la fiche de paye) en dessous de celui 
de 2020. 
 
Dans nos entreprises, le syndicat est le 
seul outil qui permet de rassembler 
tous les salarié·es pour transformer 
leurs problèmes individuels en reven-
dications collectives. C’est ce que nous 
montrons quand nous obtenons des 
avancées lors des négociations collectives. 
Par notre unique présence nous partici-
pons à être, quand il le faut, le seul con-
trepouvoir. C’est pour cela que nous 
subissons l’inacceptable  répression 
patronale, à laquelle nous répondons 

par la solidarité CGT comme nous l’avons fait pour Ludo-
vic RABUT. C’est ce que nous démontrons aussi lorsque les 
directions d’entreprise s’entêtent et nous obligent à faire grève 
ou à débrayer pour gagner des augmentations de salaires, 
comme viennent de le faire les salariés avec leur syndicat chez 
Weston ! 
 
Nous le savons mais nous devons le répéter pour inviter les 
salariés à s’organiser et renforcer la CGT : il n’y a pas de droit 
sans syndicat et pas de syndicat sans syndiqués ! 
 
Lors des NAO, continuons à revendiquer partout des augmen-
tations générales de salaire plutôt que des primes occasion-
nelles. Affichons les tracts et participons aux manifestations 
les samedi 7 ou dimanche 8 mars pour gagner l’égalité  
salariale !  
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Salariés sous-traités,  
sous-payés, maltraités,  

toutes et tous concernés 
par les inégalités :  

refusons que nos droits  
et nos salaires  

soient tirés vers le bas ! 

Thomas Vacheron 
Secrétaire fédéral 
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 LIBERTÉS SYNDICALES 

Le 23 février 2026, l’Inspection du travail a refusé d’autoriser le licenciement de notre cama-
rade Ludovic RABUT, délégué syndical central (DSC) chez ANETT/KALHYGE. Après trois mois 
de mise à pied conservatoire, dans le cadre d’une procédure qu’il contestait avec fermeté, il 
est aujourd’hui, enfin rétabli dans ses droits.  

Anett-Kalhyge : 1ère victoire du délégué syndical cen-
tral CGT contre la répression patronale 

A près trois mois de mise à pied 
conservatoire, dans le cadre 
d’une procédure qu’il contes-

tait avec fermeté, il est aujourd’hui, en-
fin rétabli dans ses droits.  
 

Un revers pour Anett-Kalhyge, le statut pro-
tecteur des représentants du personnel 
s’impose juridiquement. 

 
Cette décision constitue un revers pour 
sa direction et, plus largement, un signal 
fort adressé à tous ceux qui seraient ten-
tés de fragiliser l’action syndicale. Car le 
statut protecteur des représentants du 
personnel ne relève pas du symbole, il 
s’impose juridiquement. 
 

Le soutien constant des salariés et de la 
CGT (UD, Fédération THCB, Confédération...) 

 
Durant toute cette période, Ludovic n’a 
jamais lâché prise. Malgré la pression et 
l’atteinte portée à sa réputation profes-
sionnelle et syndicale, il est resté fidèle à 
ses responsabilités de DSC et à ses con-
victions. À aucun moment, il n’a été 
isolé, bien au contraire, il a pu compter 
sur le soutien constant des camarades et 
des élus CGT de l’entreprise, des salariés 
notamment avec une pétition et de son 
union départementale de l’Ain ainsi que 

sur l’appui déterminé de sa fédération et 
de la confédération. À chaque étape, 
conseils, mobilisations et solidarité se 
sont conjugués pour faire face. Ils ont 
refusé que l’exercice d’un mandat syndi-
cal puisse être assimilé à une faute. Cette 
cohésion et détermination collectives 
ont permis de tenir dans la durée et ont 
porté leurs fruits. 
 

Partout des formes multiples de répression 
patronale 

 
Cependant, cette affaire s’inscrit dans un 
contexte plus large. Depuis plusieurs 
mois, la répression patronale prend des 
formes multiples comme des mises à 
pied conservatoires prolongées, des pro-
cédures disciplinaires contestables, des 
pressions hiérarchiques, des entraves à 
l’exercice des mandats, voire comme ici 
des tentatives de licenciement de repré-
sentants protégés. Autrement dit, il 
s’agit de fragiliser, d’isoler et de dissua-
der celles et ceux qui s’organisent collec-
tivement. 

Ludovic présent à la tribune du meeting pour 
les libertés syndicales à Montreuil 

 
C’est précisément pour dénoncer cette 
situation que, le 4 février 2026, à Mon-
treuil, la CGT a organisé un meeting 
national consacré à la défense des liber-
tés publiques et syndicales, auquel parti-
cipait Ludovic. Sa présence à la tribune 
prenait alors une dimension particulière, 

en incarnant concrètement ce que vivent 
aujourd’hui de nombreux militant·es. 
En effet, ils sont désormais plus de  
1.000 camarades syndicalistes à subir 
sanctions, poursuites ou procédures en 
raison de leur engagement.  
 
À cette occasion, la Secrétaire générale 
de la CGT, Sophie Binet, a rappelé que 
les libertés syndicales constituent des 
droits fondamentaux, conquis de haute 
lutte et non négociables. De leur côté, 
Jacques Toubon, ancien Défenseur des 
droits, comme la Ligue des Droits de 
l’Homme (LDH), la CFDT, la CGC et 
d’autres, ont apportés leurs soutiens et 
soulignés que la liberté syndicale de-
meure un pilier essentiel de l’État de 
droit et qu’elle doit être protégée avec 
vigilance. 

Ainsi, la décision rendue ce 23 février 
par l’inspection du travail, donne un 
écho particulier à ce meeting. Elle dé-
montre que, face à la répression patro-
nale, la détermination, l’unité et le re-
cours au droit peuvent conduire à des 
victoires syndicales concrètes. En défini-
tive, la réintégration de Ludovic té-
moigne d’un combat collectif pour la 
défense des libertés syndicales, le respect 
des mandats de celles et ceux qui défen-
dent l’intérêt des salariés et, plus fonda-
mentalement encore, la dignité de tous 
les militants. Mais rien n'est gagné 
d'avance et à l'heure où nous écrivons la 
direction continue de s'acharner. Notre 
détermination à faire respecter le droit 
syndical ne s'arrêtera pas !   

Un combat collectif pour la défense 
des libertés syndicales, le respect 
des mandats de celles et ceux qui 
défendent l’intérêt des salariés 
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L a direction de l’entreprise a proposé 1%, montant en 
dessous des 1,18% de l’Indice des Prix à la Consom-
mation (IPC) qui est le chiffre retenue en France pour 

calculer l’inflation. Ces 1,18% sont eux-mêmes sous-évalués 
comparé à l’IPCH (consommation Harmonisée) utilisé dans 

les autres pays européens. Les syndicats FO et CGT ont su 
argumenter et s’appuyer sur la colère des salariés pour changer 
la situation. 
 

Grève et débrayages face à l’entêtement de la direction, + 1,80% d’AG  
 
En s’entêtant, la direction de Weston a poussé les salariés à la 
grève et à plusieurs débrayages pour que les revendications in-
tersyndicales soient entendues. Au bout de quelques jours, les 
salariés déterminés et organisés avec leur syndicat ont fait bou-
ger les lignes : ils ont obtenu + 1,80 % d’augmentation géné-
rale des salaires de plus pour toutes et tous ainsi que des me-
sures supplémentaires individuelles et collectives. 
 
Bravo à l’équipe CGT qui a su accompagner le niveau de cons-
cience de leurs collègues et garder l’unité syndicale pour main-
tenir la pression et arriver à cette première victoire. L’heure est 
maintenant à proposer la syndicalisation pour être plus forts 
encore !  

 SALAIRES - NAO 

Alors que la préoccupation 1ère ce sont les salaires, les NAO avaient mal débuté chez le 
chausseur de luxe Weston, dans son site de production de Limoges.  

Weston : les salariés ne se laissent pas marcher sur 
les pieds 

L es salariés espéraient enfin une augmentation générale 
pour rattraper les 2,4% d’inflation cumulée perdue de 
ces dernières années. D’autant plus que 

le groupe vient de faire une très belle année avec 
56,2 millions d’euros de dividendes. Le syndicat 
CGT a battu le fer avec la direction. À l’issue 
des négociations, le syndicat CGT a obtenu 
des augmentations générales des salaires ap-
plicables rétroactivement au 1er janvier 2026. 
 
Chez Lacoste opération, avec 1370 sala-
rié·es dont 800 cadres, la CGT revendiquait 2% 
pour toutes et tous. Pour les salariés non-cadres, 
il a été obtenu une augmentation générale 
(AG) de 1,5% pour celles et ceux dont le sa-
laire est inférieur à 2350€ et 1,2% pour les autres. Pour les 
cadres, l’enveloppe des augmentations individuelles (AI) a été 
fixée à 1,7% de la masse salariale. Plusieurs mesures ont aussi 
été actées dans l’accord avec effet rétroactif au 1er janvier 
2026 : l’indemnité transport est ainsi augmentée de 0,10 € au 
km et la participation employeur passera de 60 à 62% sur la 
mutuelle pour compenser la hausse prévue en 2026. D’autres 
sujets seront discutés dans d’autres commissions comme la 
subvention des chèques vacances, la question de la prise en 

charge à 100 % des journées « enfant malade » où les de-
mandes de temps partiels. 

 
Chez Solodi, avec 300 salarié·es, la CGT re-
vendiquait 1,8% d’AG. Elle a obtenu 1,7% en 
AG pour les non-cadres et une enveloppe 
équivalente d’AI pour les cadres.  
 
Chez Textile de Vaucouleurs, avec 80 sala-
rié·es, il n’a pu être obtenu que 1,2% en AG 
pour les non-cadres, et une enveloppe de 
1,4% pour les cadres. Par ailleurs, les salariés 
demandaient que la prise en charge des frais kilo-
métriques ne s’arrête pas aux limites du départe-
ment, l’usine étant située à la croisée de trois dé-

partements beaucoup de salariés étaient lésés ; il a ainsi été ob-
tenu l’allongement du nombre de kilomètres. 
 
Le syndicat CGT a rappelé les écarts importants de salaires 
entre les femmes et les hommes et exiger une véritable cor-
rection dans l’avenir. La CGT a pris acte de l’accord en rap-
pelant que la question du niveau de vie et de l’égalité salariale 
reste centrale et nécessitera une vigilance lors des prochaines 
échéances de négociation.  

Les NAO viennent de se terminer fin janvier dans les entreprises du groupe Lacoste. 

Lacoste, des NAO laborieuses ! 
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Droit aux congés payés en arrêt maladie :  
réclamons la régularisation pour le passé,  
veillons à son application pour l’avenir 

A lors qu’il s’agit là d’une stricte mise en conformité 
avec le droit de l’Union européenne, cette victoire 
syndicale et juridique a vu, comme souvent, un refus 

d’application du droit par de nombreuses directions, forçant 
les délégués et salariés à quémander l’application de la loi…  
 
Pour la régularisation des droits acquis avant la 
loi (et, pour rappel, pour les périodes antérieures 
en remontant jusqu’à 2009) : 
 
Dans certaines entreprises de nos branches, la course à la régula-
risation continue ! La loi a prévu un délai de 2 ans à partir de 
sa promulgation pour saisir les conseils de prud’hommes 
d’une demande de régularisation des droits aux congés payés 
acquis en arrêt maladie avant la loi.  
 
Ainsi, après le 24 avril 2026 les salariés ne seront plus autori-
sés à saisir le juge en ce sens. Attention, cela ne signifie pas 
que votre employeur n’aura plus à régulariser vos droits, il 
reste soumis à la loi qui impose une régularisation rétroactive. 
Mais le fait de ne plus pouvoir saisir le juge risque forcément de 
fragiliser le rapport de force face à une direction qui s’obstinerait 
à refuser de régulariser.  Pour éviter de « se faire avoir » par 
des directions qui joueraient la montre, il est important là où 
ça n’est pas encore fait d’acter cette régularisation, par 
exemple en posant la question au CSE pour demander que la 
rétroactivité soit appliquée. 
 

Pour l’application actuelle et future de la loi : 
 
Ce délai pour saisir le juge ne s’applique que pour les droits ac-
quis avant la loi (avant le 24 avril 2024), il sera bien sûr toujours 
possible de saisir le juge pour demander l’application actuelle de 
la loi si besoin. 
 
Voyons ce que le syndicalisme a permis de gagner : en plus de la 
régularisation des années antérieures, le terme de ces deux ans 
marque l’installation durable de cette réglementation dans la loi, 
et espérons-le dans les entreprises. Désormais, la règle c’est bien 
l’acquisition de jours de congés payés en arrêt de maladie même 
d’origine non professionnelle, car, on ne le répétera jamais assez, 
être malade ça n’est pas du repos !   

Cela fait bientôt deux ans que la loi a été modifiée pour reconnaître le droit aux congés payés 
en arrêt maladie non professionnelle, suite à une décision de justice importante à l’initiative de 
la CGT.  

 DROIT DU TRAVAIL 

On ne le répétera jamais assez : 
être malade ça n’est pas du repos !   

Le site internet de la fédération THCB CGT est au service de nos pratiques 
syndicales du quotidien. Consultez les rubriques dédiées pour vous aider ! 

 AIDE ET OUTILS FEDERAUX 

DROITS ET INFOS PRATIQUES  
 

Mieux connaitre les 
droits des élus et des 
salariés pour mieux les 
faire appliquer ( résu-
més de convention 
collectives de branches) 

ELECTIONS Mieux anticiper les élec-
tions CSE avec des conseils de méthodes 
et des tracts adaptables : 

NAO Des tracts adaptables pour mieux 
s’organiser et gagner des augmentations 
de salaires et valoriser les avancées.  
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 NEGOCIATIONS DE BRANCHE 

C elles-ci concernent trois secteurs différents, fusionnés 
dans une même branche mais qui gardent pour l’ins-
tant des grilles de classification et donc de salaires 

minima distinctes : la Maroquinerie, les Cuirs et peaux 
(tannerie) et la Cordonnerie.  
 

Préparation et négociation menées  
avec méthode dans l’unité 

 
Ces négociations se sont déroulées sur trois réunions paritaires, 
que la CGT a su préparer et mener avec méthode et unité. 

Dans la Cordonnerie,  
 
l’ensemble de la grille est revalorisé à hauteur de 1,2%, avec un 
premier niveau à 1857,19€ brut.  
 
Dans la Tannerie,  
 
les salaires minima des ouvriers sont revalorisés de 1,18% (en 
se calant donc sur la dernière revalorisation du SMIC) ; la va-
leur du point pour les autres catégories est revalorisée de 1% 
passant à 10,66€.  
 

Revalorisations maroquinerie : ouvriers et ETAM + 1,3%, cadres ni-
veau 4 + 1% et niveaux 5 et 6 de 0,8%.  

 
Dans la Maroquinerie, 
 
 les salaires minima des ouvriers et ETAM sont revalorisés de 
1,3%, les cadres niveau 4 de 1% et celles et ceux niveaux 5 et 6 
de 0,8%. Tout comme dans la tannerie, la CGT regrette que 
le pourcentage de 1,3% n’ait pas pu être appliqué à l’ensemble 

de la grille, et plus encore qu’aucune amélioration n’a su être 
faite pour la catégorie des cadres par rapport aux 0,8% propo-
sés au départ. Néanmoins, et afin de garantir une revalorisa-
tion des salaires minima à hauteur de 1,3% pour les salarié·es 
ouvriers et ETAM, la CGT est signataire de l’accord.  
 

La CGT THCB revendique un pourcentage d’augmentation égal pour ne 
pas tasser la grille. 

 
Nous avons cependant émis « une réserve » à notre signa-
ture, qui n’empêche pas l’application de l’accord, mais in-
dique que nous sommes pour le principe d'un pourcentage 
d’augmentation égal pour ne pas tasser la grille. 
 
L’ensemble des revalorisations sont applicables rétroactivement 
au 1er janvier 2026 pour tous les salarié·es des entreprises ad-
hérentes aux organisations patronales de la branche. Pour les 
autres, elles seront applicables à « l’extension » des accords par 
l’Administration du travail. Mais elles ont vocation partout et 
dès maintenant à constituer un socle minimal à améliorer si 
possible en négociations annuelles obligatoires (NAO) 
dans vos entreprises.  

Après le textile, c’est au tour des négociations des salaires minima dans la branche de la Ma-
roquinerie de se terminer.  

Barème des salaires minima BRUT Maroquinerie 
1er janvier Ouvrier  Employé TAM Cadre 

Niveau I 1867 € 1867 €   

Niveau II 1888 € 1888 €   

Niveau III 1899 €  1899 €  1953 €   

Niveau IV   2124 € 2736 €  

Niveau V   2262 € 3590 € 

Niveau VI    4130 € 

Le résumé actualisé de la convention 
collective maroquinerie est disponible 
sur le site de notre 
fédération THCB  
en rubrique droits 
www.thcb-cgt.fr 
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